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attendu que, en vertu de l’article 4.1 de cette loi, 
à l’expiration de leur mandat, les membres du conseil 
d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils 
soient remplacés ou nommés de nouveau;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 4.2 
de cette loi, toute vacance parmi les membres du conseil 
est comblée suivant les règles de nomination prévues à 
leur égard;

attendu qu’en vertu du décret numéro 1148-2014 
du 17 décembre 2014, monsieur Laurent Ferreira a été 
nommé membre indépendant du conseil d’administration 
d’Hydro-Québec, qu’il a démissionné de ses fonctions et 
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

attendu qu’en vertu du décret numéro 357-2015 du 
22 avril 2015, madame Hélène V. Gagnon a été nommée 
membre indépendante du conseil d’administration  
d’Hydro-Québec, que son mandat est expiré et qu’il y a 
lieu de le renouveler;

attendu qu’en vertu du décret numéro 768-2017 
du 12 juillet 2017, madame Geneviève Brouillette a été 
nommée membre indépendante du conseil d’administra-
tion d’Hydro-Québec, que son mandat est expiré et qu’il 
y a lieu de le renouveler;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

que les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau membres indépendantes du conseil d’administration 
d’Hydro-Québec pour un mandat de quatre ans à compter 
des présentes :

— madame Geneviève Brouillette, cheffe de la direc-
tion financière, Le Groupe Aldo inc.;

— madame Hélène V. Gagnon, vice-présidente, affaires 
publiques et communications mondiales, CAE inc.;

que monsieur Luc Doyon, retraité, soit nommé membre 
indépendant du conseil d’administration d’Hydro-Québec 
pour un mandat de quatre ans à compter des présentes, en 
remplacement de monsieur Laurent Ferreira;

que le décret numéro 610-2006 du 28 juin 2006 et les 
modifications qui y ont été ou qui pourront y être appor-
tées concernant la rémunération des membres des conseils 
d’administration de certaines sociétés d’État s’appliquent 
aux personnes nommées en vertu du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

71254

Gouvernement du Québec

Décret 934-2019, 4 septembre 2019
ConCernant l’approbation des prévisions budgétaires 
du Conseil de gestion du Fonds vert pour l’exercice 
financier 2019-2020

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 15.4.32 de la Loi sur le ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs (chapitre 
M-30.001), le Conseil de gestion du Fonds vert soumet 
chaque année au ministre de l’Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques ses prévisions 
budgétaires pour l’exercice suivant et ses règles budgé-
taires, aux conditions que celui-ci détermine;

attendu que, en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, ces prévisions sont soumises à l’approbation du 
gouvernement;

attendu que, en vertu de l’article 15.4.29 de cette 
loi, le Conseil de gestion du Fonds vert peut porter au 
débit du Fonds vert les sommes requises pour assurer son 
fonctionnement;

attendu que le conseil d’administration du Conseil 
de gestion du Fonds vert a adopté, le 6 février 2019, les 
prévisions budgétaires quinquennales du Conseil pour les 
exercices financiers 2019-2020 à 2023-2024;

attendu que le Conseil de gestion du Fonds vert 
a soumis au ministre de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques ses prévisions budgé-
taires pour l’exercice financier 2019-2020;

attendu qu’il y a lieu d’approuver ces prévisions 
budgétaires;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques :

que soient approuvées les prévisions budgétaires du 
Conseil de gestion du Fonds vert pour l’exercice financier 
2019-2020, soit un budget de dépenses de 2 266 543 $ pour 
assurer son fonctionnement.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

71255
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